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Un entretien d'André Bellon sur Radio Aligre - 4 mai 2011

Ce mercredi 4 mai, sur Radio Aligre (Paris FM 93.1), André Bellon, président de l'Association pour une Constituante,
était l'invité de la matinée pour promouvoir les thèmes de l'Association pour une Constituante. Au cours d'un
entretien d'une heure, il discute successivement les enjeux d'un retour à la case peuple, à la démocratie, à de
nouvelles institutions parce que des "barrières ont été dressées" contre les citoyens et la souveraineté populaire
(OMC, FMI, Union européenne, etc.). "Tout est verrouillé" explique-t-il, en prenant pour exemple la crise politique du
21 avril 2002 et le vote bafoué du 29 mai 2005 (le "non" des français contre le traité constitutionnel européen). Tout
en critiquant le système politique actuel (élections présidentielles, bipartisme, expertocratie), cet entretien ouvre des
portes pour comprendre la nécessité de faire émerger, de nos jours, une Constituante afin de reconnecter les
citoyens à la vie politique. Il rappelle, en outre, l'activité des cercles locaux, l'élaboration des cahiers de doléances et
l'engagement laïque et social, pour faire vivre les débats populaires et redonner souffle à une "démocratie
confisquée".

 Ecoutez cette émission en cliquant ici :
 http://www.voixcontreoreille.org/emission_view.php?id_emission=366

Jérémy Mercier, secrétaire général de l'Association pour une Constituante.
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